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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 2. Lausanne, le 22 Janvier 1873. XVIII« Annee.

Sommaire. — Reorganisation de 1'armee suisse. — La revision de
l'organisation militaire sur la base des lois existantes. —
Puissance de recrutement et force maximum de l'armee en France
et en Allemagne. — Organisation militaire. (Correspondance.) —
Bibliographie. Lexikon der bedeutenderen Schlachten, Belagerungen und
Gefechte von den celtesteri bis auf unsere Tage. Zusammengestellt von Arthur
Prüske, k. k. Lieutenant. Der Festungskrieg als Lehrbehelf zum Unterrichte
in den k. k. Militcer-Akademien und Cadeten-Schulen, bearbeitet von Moritz
Brunner, k. k. Hauptmann im Genie-Stab. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Reunion annuelle de la Societe militaire vaudoise
des officiers de l'etat-major general, du genie et de l'artillerie.
— Societe de cavalerie de la Suisse romande. — Röle et tactique
de la cavalerie. — Message du Conseil federal ä la haute Assemblee

federale concernant la chaussure de la troupe et l'introduction
d'une veste ä manches et d'un second pantalon. — Nouvelles

et chronique.

REORGANISATION DE L'ARMEE SUISSE.

Nous commencons aujourd'hui la publicalion du projet de
reorganisation dont MM. les colonels federaux Paravicini et Wieland sont
les auteurs et qui parait en allemand dans la Schweiz, milit. Zeitung.
Nous avions dejä recu ä ce sujet, sous date du 21 döcembre 1872, la
lettre suivante, dont nos lecteurs prendront connaissance avec interet,
puisqu'elle resume, ha peu de mots, le projet tout entier, et qu'elle
peut ainsi servir d'inlroduction ä ce travail interessant, mürement
etudie et complet que nous signalons ä l'attention de tous ceux qui
s'inte>essent aux progres de notre armee.

Les soussignös, pensant que l'Assemblöe födörale, quelles que soient du reste
ses intenlions relativement ä la rövision plus ou moins immediale et plus ou moins
radicale de la Constitution, ne voudra plus tarder au-delä de sa session ordinaire
de l'annee prochaine ä s'oecuper d'un projet de nouvelle Organisation mililaire,
ont cru de-leur devoir de ne pas resler indifferenls aux questions de la plus haule
importance qui se presentent et se sont presentöes depuis une serie d'annees et qui,
en toute circonstance, s'altachent ä cette revision.

Les limites que la Constitution de 1848 pose aux innovations n'empöchent pas
des progrös incontestables qui peuvenl avoir lieu avant une rövision de la Constitution

föderale, et nous croyons qu'il sera plus prudent et plus profitable ä notre
armöe de les lui assurer dös l'annee prochaine, qne de les faire döpendre une
seconde fois de debats politiques et d'en remettre l'application ä un avenir plus ou
moins öloigne, plus ou moins douteux.

Notre projel suit les idees et la marche de la loi du 8 mai 1850, afin d'en
faciliter la comparaison avec ce dernier, abandonnant aux rödacteurs eventuels les

changements ä apporter au point de vue de la simplification et de la logique. Je

joins ä la prösente l'argumentation et ferai l'expöditiondu projet de loi möme d'ici
ä buit jours.

En attendant en voici les poinls principaux:
1° Obligation deservir et de suivre tous les cours d'instruclion pour tous, sans

exception du surplus excödant les 3 0/0.
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2° En service actif les corps ne doivent entrer que complets, les surnumeraires

forment le döpöt. Egalite des unites tactiques de la möme arme, balaillons de 840
hommes.

3° Maintien de l'organisalion acluelle de l'armöe en en öcartant la landwehr,
qui sera formöe en brigades spöciales. On apportera plus tard d'aprös les
experiences ä faire, les changements ä l'organisation de l'armee que permeltront et
röclameront le recrutement plus severe et la duree generalement prescrite el ögale
pour tous les cantons.

4° Cours d'instruction allongös pour toutes les armes et toutes les classes par
la Conföderation et ä ses frais. Les Cantons y contribueronl ä raison de la
depense actuelle pour leur infanterie.

Passant sur les points secondaires nous vous prösentons, Messieurs, l'assurance
de notre considöration dislinguee.

R. Paravicini
En son nom et celui du colonel Wieland.

LA REVISION DE L'ORGANISATION MILITAIRE SÜR LA BASE DES LOIS
EXISTANTES.

La majorite du peuple suisse s'etant prononcee le 12 mai contre le
projet de revision totale de la Constitution, il incombe aujourd'hui k
l'Assemblee federale la täche de reprendre la discussion sur la revision
des lois mililaires el ia reorganisation de rarmee, poinls qui auraient
probablement trouve gräce devant le suffrage populaire si l'on avait
soumis le projet k une votation article par article.

A teneur de la Constitution qui nous regit, l'echelle des contingents
est soumise ä une rövision periodique de ving,\; ans en vingt ans; —
avec le cours des annöes il a, en outre, ete promulgue un nombre
considerable de lois, decrets et reglements dont le but est de meltre
l'armee en mesure de satisfaire aux exigences que les progres et
ameliorations de toute nalure lui imposent; or il est urgent d'intro-
duire de l'ordre dans ce chaos et l'on comprend que, meme sans
l'impulsion qui a öte donnee par la revision de la Constitution, les
Chambres födörales se seraient vues dans la necessite de revoir
eompletement le? lois militaires.

Quelques voix se sont dejä fait enlendre dans la presse, dans le but
d'indiquer la marche ä suivre pour arriver ä la reorganisation de nos
instilutions militaires; ä notre tour, nous nous permeltons de faire
quelques propositions, au moyen desquelles nous nous efforcons de
dömontrer que, sans s'ecarter sensiblement de ce qui exisle et sans
condamner d'une maniere absolue toutes les choses anciennes, il est
possible de creer une Organisation nouvelle qui repondra entierement
aux besoins d'une armee de milices solide et fortement consliluee.

Nous avons fait un examen des lois actuelles, article par article,
en introduisant des innovations lä oü cela nous a paru necessaire et
en öliminant tout ce qui nous a paru vieilli; mais, avant d'aller plus
loin, nous tenons ä dire que nous n'avons pas la pretention de
prösenter une redaclion definitive el complete, soit pour les termesdont
nous nous sommes servis, soit pour l'ordre dans lequel nous avons
groupe' les articles; nous nous sommes simplement bornes ä suivre


	Réorganisation de l'armée suisse

